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Procuration 2 - à retourner après avoir apposé vos initiales au bas de la page 1 puis 
complété, daté et signé la page 2. Merci

Vos initiales

106287204
XP/NC/MCF

LE SOUSSIGNE : 
MonsieurJulien FICHOT, domicilié pour les présentes à la mairie de SAINT 

MARTIN DE SEIGNANX, agissant en qualité de Maire de la commune.
Proclamé maire et installé dans cette fonction aux termes d’une délibération 

du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 
Et ayant tout pouvoir à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du 

Conseil Municipal en date du25 mai 2020 
Affirmant n'avoir reçu aucune notification de recours devant le Tribunal 

Administratif.

Représentant :
La COMMUNE DE SAINT MARTIN DE SEIGNANX, Collectivité 

territoriale, située dans le département des LANDES, dont l'adresse du siège est à 
SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX (40390), 47 place de la Mairie, identifiée sous le 
numéro SIREN 214002735.

 « PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT »

LEQUEL a, par les présentes, constitué pour mandataire spécial : 
Tout collaborateur de la société d’exercice libéral par actions simplifiée 

«LEGAPOLE NOTAIRES TOULOUSE ROUTE D’ESPAGNE» titulaire d’un 
Office Notarial à TOULOUSE, 78 route d'Espagne,

A qui il donne pouvoir pour lui et en son nom :
- A L'EFFET DE CONSTITUER UNE SERVITUDE au profit de la 

Société dénommée ENEDIS sur le fonds servant ci-après désigné, conformément à la 
convention (affaire DD26/007900 ACA-Ecole Emile Cros) concernant une ligne 
électrique souterraine signée en date du 7 aout 2015 par le PROPRIETAIRE, et par 
ENEDIS dans les termes figurant au projet joint sous réserve d’adaptations 
mineures.

- A l'EFFET DE RECONNAITRE que le montant total de l'indemnité de 
VINGT EUROS (20,00 EUR) a déjà été versée par ENEDIS dès avant le jour de 
la signature de l'acte authentique, hors la comptabilité de l’Office Notarial sus-
nommé.

DESIGNATION DU FONDS SERVANT
A SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX (LANDES) 40390 Lieu-dit Campas.
Une parcelle, 
Figurant au cadastre de ladite commune de la manière suivante :

Section N° Lieudit Surface
AN 124 CAMPAS 00 ha 21 a 56 ca

Tel que ce bien existe avec ses aisances, parties attenantes et dépendances, et 
les droits de toute nature qui y sont attachés, sans exception ni réserve.

EFFET RELATIF
Acquisition suivant acte reçu par Maître VALLET DE PAYRAUD, notaire à 

le 6 avril 1977 dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité 
foncière de DAX , le 8 avril 1977 volume 3420, numéro 25.

     
Acquisition suivant acte reçu par Maître VALLET DE PAYRAUD, notaire le 

15 novembre 1979 dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité 
foncière de DAX , le 20 novembre 1979 volume 4053, numéro 12.
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Extraction du domaine public suivant acte reçu par Maître ITHURRALDE, 

notaire à SAINT MARTIN DE SEIGNANX le 20 avril 1989 dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de DAX , le 17 juillet 
1989 volume 6988, numéro 7.

CONDITIONS GENERALES
Reconnaître expressément en ce qui concerne la convention de servitude sous 

signatures privées que la signature et les paraphes apposés sur cet acte émanent bien 
du propriétaire du fonds servant.

Etablir la désignation et l'effet relatif dudit immeuble.
Faire opérer toutes publications.
Exiger toutes justifications, se faire remettre tous titres et pièces, en donner 

décharge.
Faire toutes déclarations d'état civil et autres déclarations notamment comme 

le PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT le fait ici sans en justifier et sans que 
ces déclarations puissent dispenser les tiers d'exiger les justifications nécessaires :

- Qu'il n'existe de son chef aucun obstacle à la libre-disposition du bien.
- Que son identité complète est celle indiquée en tête des présentes.
De toutes sommes éventuellement reçues, donner quittance, consentir toutes 

mentions ou subrogations.
Signer tout acte authentique constitutif de ladite servitude.

PLURI REPRESENTATION
Le mandant autorise dès à présent le mandataire à déroger au principe édicté 

par l'alinéa premier de l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant ne 
peut agir pour le compte des deux parties au contrat ni contracter pour son propre 
compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le mandataire ne devra pas faire 
prédominer les intérêts de l'une des parties au préjudice de l'autre.

DECHARGE DE MANDAT
A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé 

de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat et des déclarations du 
constituant par le seul fait de l’accomplissement de l’opération, sans qu’il soit besoin à 
cet égard d’un écrit spécial.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, documents et pièces, élire 
domicile, substituer et généralement faire le nécessaire. 

Fait à :
Le : 

Veuillez écrire
« Lu et approuvé

Bon pour pouvoir »

Signature


